
Démarche : DREETS-GE - BILAN D'ACTIVITE DES ORGANISMES POUR LES
FORMATIONS SSCT

Organisme : DREETS-GE - Unité Appui au Dialogue Social (UADS)

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Chaque année, tout organisme agréé doit pouvoir justifier de son aptitude à dispenser la formation des membres du
CSE.


Vous trouverez, ci-après, le formulaire à compléter au titre de votre activité de l’année n-1 et à valider avant le 30 mars
de chaque année.

ORGANISME

Nom de l'organisme

Personne référente

Adresse

Téléphone

Email

FORMATIONS INTER ET INTRA ENTREPRISES
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Nombre de stages inter-entreprises / entreprises de moins de 300 salariés

Nombre de stages inter-entreprises / entreprises de plus de 300 salariés

Nombre de stages intra-entreprises / entreprises de moins de 300 salariés

Nombre de stages intra-entreprises / entreprises de plus de 300 salariés

FORMATIONS INITIALES ET RENOUVELLEMENT

Nombre de formations initiales 5 jours/ entreprises de moins de 300 salariés

Nombre de formations initiales 5 jours / entreprises de plus de 300 salariés

Nombre de formations renouvellement 3 jours / membres de la délégation du personnel

Nombre de formations renouvellement 5 jours / membres de la CSSCT

REPRESENTANTS DU PERSONNEL FORMES

Nombre de représentants / formations initiales 5 jours / entreprises de moins de 300 salariés

Nombre de représentants / formations initiales 5 jours / entreprises de plus de 300 salariés

Nombre de représentants / formations renouvellement 3 jours / membres de la délégation du personnel / entreprises
de moins de 300 salariés

Nombre de représentants / formations renouvellement 5 jours / membres de la SSCT / entreprises de plus de 300
salariés

SECTEUR D’ACTIVITE  DANS LEQUEL L'ORGANISME INTERVIENT

AGRICULTURE - Nombre de représentants formés / entreprises de moins de 300 salariés

AGRICULTURE - Nombre de représentants formés / entreprises de plus de 300 salariés

INDUSTRIE - Nombre de représentants formés / entreprises de moins de 300 salariés
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INDUSTRIE - Nombre de représentants formés / entreprises de plus de 300 salariés

TERTIAIRE - Nombre de représentants formés / entreprises de moins de 300 salariés

TERTIAIRE - Nombre de représentants formés / entreprises de plus de 300 salariés

BTP - Nombre de représentants formés / entreprises de moins de 300 salariés

BTP - Nombre de représentants formés / entreprises de plus de 300 salariés

AUTRES SECTEURS - Nombre de représentants formés / entreprises de moins de 300 salariés

AUTRES SECTEURS - Nombre de représentants formés / entreprises de plus de 300 salariés

DUREE DE FORMATION - SSCT

Formation initiale (5 jours)

Cadencement
Si vous cochez "AUTRE", veuillez préciser dans le champ dédié

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
5 jours consécutifs

3 jours + 2 jours

Formation renouvellement / membres de la délégation du personnel

Cadencement
Si vous cochez "AUTRE", veuillez préciser dans le champ dédié

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
3 jours consécutifs

Formation renouvellement / membres de la CSSCT

Cadencement
Si vous cochez "AUTRE", veuillez préciser dans le champ dédié

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
5 jours consécutifs

3 jours + 2 jours
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Formations des membres de CSA

Avez-vous formé des membres de CSA (formation initiale 5 jours) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, veuillez préciser le nombre de sessions dispensées

Si oui, veuillez préciser le nombre de stagiaires formés

Formations en distanciel

Explicatif
La formation à distance ne peut être effective que sur la partie réglementaire du cursus et
en aucun cas sur l’intégralité de la session

Avez-vous réalisé des formations initiales partiellement en distanciel en 2024 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, combien ?

Avez-vous réalisé des formations renouvellement 3 jours membres délégation du CSE partiellement en distanciel en
2024 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, combien ?

Avez-vous réalisé des formations renouvellement 5 jours membres CSSCT partiellement en distanciel en 2024 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, combien ?

EVOLUTION 2024 AU SEIN DE L'ORGANISME

Les formateurs intervenants sont-ils toujours ceux indiqués dans la demande d'agrément ?
Cochez la mention applicable

Oui
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
CV du(des) nouveau(x) formateur(s)

Si vous avez répondu "NON" à la question précédente, veuillez joindre ici le CV du(des) nouveau(x) formateur(s)

Le cadencement des sessions a-t-il été revu depuis la demande d'agrément ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Nouveaux programmes avec cadencement

Si vous avez répondu "OUI" à la question précédente, veuillez joindre ici les nouveaux programmes avec le cadencement

Les supports de formation utilisés sont-ils toujours ceux transmis dans le cadre de la demande d'agrément ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Nouveaux supports

Si vous avez répondu "NON" à la question précédente, veuillez joindre ici les nouveaux supports de formation

Eventuelles observations
Si des remarques de stagiaires ou des points d'améliorations ont été formulés, vous pouvez nous en faire part dans ce
champ

Engagement
Je certifie sur l'honneur que les données transmises sont exactes

Cochez la mention applicable
Oui

Non

RGPD

Règlement Général sur la Protection des Données
J'autorise la Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités à procéder à un traitement de
mes données personnelles dans le cadre de cette téléprocédure, sur le fondement de l’article 6-c (traitement nécessaire
au respect d’une obligation légale : Article D.1453-2-5 du Code du travail) du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des données
ou RGPD).
Pour exercer vos droits Informatique et Libertés et pour toute information sur ce dispositif, contactez l’adresse suivante :
dreets-ge.dpd@dreets.gouv.fr

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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Données personnelles
J'accepte que dans le cadre de la continuité du traitement de mon dossier, mes informations personnelles puissent être
transmises aux partenaires de la DREETS Grand Est à des fins de formation ou d'enquête.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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